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Errata au Portrait régional de l’eau de la région
Saguenay-Lac-Saint-Jean (02)

(22 avril 1999)

1. Au tableau 2.2

Ajouter à la colonne « Vocation / utilisation » pour le lac des Commissaires, « réservoir ».

2. Remplacer le tableau 3.1 par celui-ci

Tableau 3.1 : Synthèse des données de pression de pollution par bassin hydrographique

Superficie Superficie Cheptel1 Industries Population Population desservie par3 :
Bassin bassin

(km2)

cultivée1

(%)

(u.a. par
hectare
cultivé)

avec rejet au
cours d’eau2

(nb)

totale

(nb)

un réseau
d’égouts

(%)

une station
d’épuration

(%)

Saguenay 85 520 1,2 0,6 54 286 649 85 68

1. Source : dernier recensement quinquennal disponible de Statistique Canada (1996).
2. Industries raccordées à un réseau d’égouts et celles dont les effluents sont rejetés directement au cours d’eau.
3. Source : ministère des Affaires municipales, Service du suivi de l’exploitation, décembre 1998.

u.a. : unités animales. Le cheptel est rapporté en unités animales, c’est-à-dire l’équivalent d’un poids de 500 kg. À
titre d’exemple, 1 unité animale équivaut à 1 vache ou 4 truies ou 125 poules ou 1 500 cailles, etc. (Règlement
sur la réduction de la pollution d’origine agricole).

n.d. : non disponible

3.  Section 7.1, premier paragraphe

Remplacer la deuxième phrase par «  Au Saguenay-Lac-Saint-Jean, l’agriculture est une des
activités les plus importantes avec l’exploitation forestière et la production
hydroélectrique. »

4. Section 9.4, Comité de la ZIP Saguenay, deuxième paragraphe

Remplacer « ... dans le secteur de la Corporation Stone-Consolidated;... » par « ... dans le
secteur de Abitibi-Consolidated inc.; »


